
VOYAGE SCOLAIRE EN ANGLETERRE 
COLLEGE CROIX D’ARGENT  
CANTERBURY ET LONDRES 
DU 14 JUIN AU 19 JUIN 2026



53 ÉLÈVES PARTICIPENT AU VOYAGE PROVENANT  

DES 7 CLASSES DE CINQUIÈME. 

5 ADULTES ENCADRENT LE VOYAGE :  

• Mme BONHOMME (professeur d’anglais) 

• Mme MULLER (professeur d’anglais) 

• Mme BENOIT (professeur d’anglais) 

• M. MARIN (professeur de français) 

• M. PERE (AED)



ORGANISME ORGANISATEUR : VERDIÉ



Transports 
• Le bus  
• Le ferry



• Jour 1 - Dimanche 14 juin 2026 - Départ 
 
Départ de l’établissement à 13h00. 
Goûter (si besoin) et repas du soir à fournir. 

Programme Voyage Londres-Canterbury



• Jour 1 - Dimanche 14 juin 2026 - Départ 
 
Départ de l’établissement à 13h00. 
Goûter (si besoin) et repas du soir à fournir. 

Programme Voyage Londres-Canterbury

• Jour 2 - Lundi 15 juin 2026 - Canterbury  
 
Petit-déjeuner et déjeuner prévus par le collège. 
Présentation au port de Dunkerque pour les formalités d'embarquement à 4h00. Départ du 
ferry à 6h00. Arrivée à Douvres à 7h00 (heure locale).  
Visite de Canterbury, ville au passé religieux mouvementé. Arrivée à 7h30. Visite de la ville.  

Départ 18h pour Londres. Accueil par notre responsable local à 20h00 pour la présentation des 
familles hôtesses.  
Installation, dîner et nuit en famille.



DOVER



CANTERBURY



• Jour 1 - Dimanche 14 juin 2026 - Départ 
 
Départ de l’établissement à 13h00. 
Goûter (si besoin) et repas du soir à fournir. 

Programme Voyage Londres-Canterbury

• Jour 2 - Lundi 15 juin 2026 - Canterbury  
 
Petit-déjeuner et déjeuner prévus par le collège. 
Présentation au port de Dunkerque pour les formalités d'embarquement à 4h00. Départ du 
ferry à 6h00. Arrivée à Douvres à 7h00 (heure locale).  
Visite de Canterbury, ville au passé religieux mouvementé. Arrivée à 7h30. Visite de la ville.  

Départ 18h pour Londres. Accueil par notre responsable local à 20h00 pour la présentation des 
familles hôtesses.  
Installation, dîner et nuit en famille.

• Jour 3 - Mardi 16 juin 2026 - Londres  
  
Matin, visite du Natural history museum, qui présente le monde des dinosaures, insectes, 
oiseaux et autres mammifères. Pique-nique dans Hyde Park.  
Après-midi, découverte du célèbre quartier de Camden Town, une des attractions les plus 
populaires de Londres.  
Dîner et nuit en famille. 
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Programme Voyage Londres-Canterbury
• Jour 4 - Mercredi 17 juin 2026 – Londres 

 
Matin, découverte du quartier de Westminster avec la relève de la Garde devant le palais de 
Buckingham. 
Pique-nique à St James Park parmi les écureuils.  
Après-midi, visite du National Gallery, musée d’art mythique de la ville.  
Dîner et nuit en famille.



WESTMINSTER PARLIAMENT AND BIG BEN











Programme Voyage Londres-Canterbury
• Jour 4 - Mercredi 17 juin 2026 – Londres 

 
Matin, découverte du quartier de Westminster avec la relève de la Garde devant le palais de 
Buckingham. 
Pique-nique à St James Park parmi les écureuils.  
Après-midi, visite du National Gallery, musée d’art mythique de la ville.  
Dîner et nuit en famille.

• Jour 5 - Jeudi 18 juin 2026 – Londres 
 
Matin, découverte de Londres depuis le 15ème étage du Garden at 120, vue imprenable de la ville, 
au beau milieu des grattes-ciels de la City.  
Puis découverte du quartier de la Tour de Londres avec Tower Bridge. 
Après-midi, visite du Tate Modern, musée de collections d'art contemporain.  
Fish and chips au restaurant. 
Départ à 21h00. Présentation au port de Douvres pour les formalités d'embarquement à 0h00.



GARDEN AT 120
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Programme Voyage Londres-Canterbury
• Jour 4 - Mercredi 17 juin 2026 – Londres 

 
Matin, découverte du quartier de Westminster avec la relève de la Garde devant le palais de 
Buckingham. 
Pique-nique à St James Park parmi les écureuils.  
Après-midi, visite du National Gallery, musée d’art mythique de la ville.  
Dîner et nuit en famille.

• Jour 5 - Jeudi 18 juin 2026 – Londres 
 
Matin, découverte de Londres depuis le 15ème étage du Garden at 120, vue imprenable de la ville, 
au beau milieu des grattes-ciels de la City.  
Puis découverte du quartier de la Tour de Londres avec Tower Bridge. 
Après-midi, visite du Tate Modern, musée de collections d'art contemporain.  
Fish and chips au restaurant. 
Départ à 21h00. Présentation au port de Douvres pour les formalités d'embarquement à 0h00.

• Jour 6 - Vendredi 19 juin 2026 - Retour 
 
Départ du ferry à 2h00. Arrivée à Dunkerque à 5h00 (heure locale). 
Petit-déjeuner et déjeuner  pris sur la route, prévus par le collège. Arrivée au collège autour de 
19h45.



LOGEMENT EN FAMILLE D’ACCUEIL  
DANS LA BANLIEUE SUD DE LONDRES : RED HILL 

- rigoureusement sélectionnées par nos correspondants locaux, après visite à 
leur domicile, selon une charte de qualité établie par VERDIÉ OPEN CLASS et 
signée par chaque correspondant local.


- contrôlées afin de s’assurer que les critères de qualité sont respectés : 
moralité, responsabilité, disponibilité, confort et hygiène du domicile. Elles 
appartiennent à différentes catégories socio-professionnelles, elles peuvent être 
monoparentales, en couple ou retraitées. 


- coordonnées des familles d’accueil vous seront communiquées avant le 
départ.


Pensez à un petit cadeau pour la famille d’accueil. Votre enfant l’offrira le jour de 
son arrivée. Ce cadeau n’est pas obligatoire mais conseillé car il peut 
déclencher une discussion.



A NE PAS OUBLIER 

- papiers d’identité et carte européenne de sécurité sociale : ils seront 
demandés le jeudi 28 mai ou le vendredi 29 mai, avant le départ et gardés 
dans le coffre du collège) → Douane 

- argent de poche (facultatif) (£50, somme maximale conseillée) 

- adaptateur pour chargeur

(le trousseau sera communiqué plus tard) 



AST A REFAIRE POUR LE PASSAGE A 
LA DOUANE (ALLER ET RETOUR) 
DISPENSE D’ETA POUR NOS ELEVES

- changer la date :

19/06/2026 → 21/06/2026 

- écrire en majuscules et bien 
lisiblement.


- besoin d’une copie du livret de famille 
si le nom du parent sur l’AST n’est pas 
le même que le nom de l’enfant. 


 - Vérifier les adresses mails : il nous 
faut une adresse unique et fiable sur 
laquelle vous recevrez un questionnaire.

1. PERSONNE MINEURE AUTORISÉE À SORTIR DU TERRITOIRE FRANÇAIS

Nom (figurant sur l’acte de naissance) :  ........................................................................................................................................................................................................

Prénom(s) : .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Né(e) le :  à (lieu de naissance) :  ................................................................................................................................................

Pays de naissance :  ............................................................................................................................................................................................................................................................................

2. TITULAIRE DE L’AUTORITÉ PARENTALE, SIGNATAIRE DE L’AUTORISATION

Nom (figurant sur l’acte de naissance) :  ........................................................................................................................................................................................................

Nom d’usage (ex. nom d’épouse/d’époux) :  .......................................................................................................................................................................................................................

Prénom(s) : .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Né(e) le :  à (lieu de naissance) :  ................................................................................................................................................

Pays de naissance :  .........................................................................................       Nationalité : .................................................................................................................................

Qualité au titre de laquelle la personne exerce l’autorité parentale (cocher la case) :

!   Père      !   Mère      !   Autre (préciser) :  ..................................................................................................................................................................................

Adresse :   ..........................  .........................  ...................................................................   .........................................................................................................................................................................

 N° (bis, ter) Type de voie Nom de la voie

Code postal :   Commune :  ......................................................................................................................................................................................... 

Pays :  ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone (recommandé) : __ __ /__ __ /__ __ /__ __ /__ __
Courriel (recommandé) :  ...........................................................................................................................................................................................................................................................

AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE (AST) 
D’UN MINEUR NON ACCOMPAGNÉ PAR UN TITULAIRE DE L’AUTORITÉ PARENTALE

 (article 371-6 du code civil ; décret n° 2016-1483 du 2 novembre 2016 relatif à l’autorisation  
de sortie du territoire d’un mineur non accompagné  

par un titulaire de l’autorité parentale ; arrêté du 13 décembre 2016)

cerfa
N° 15646*01

3. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation est valable jusqu’au :   inclus.
Elle ne peut excéder un an à compter de la date de sa signature. 
Exemple : une autorisation signée le 1er septembre ne peut excéder le 31 août de l’année suivante.

4. SIGNATURE DU  TITULAIRE DE L’AUTORITÉ PARENTALE

« Je certifie sur l’honneur l’exactitude des présentes déclarations »(1) :

DATE :         Signature du titulaire de l’autorité parentale : 
(1)  Toute fausse déclaration est passible des peines d’emprisonnement et des amendes  

prévues aux articles 441-6 et 441-7 du Code pénal.

5.  COPIE DU DOCUMENT JUSTIFIANT L’IDENTITÉ DU SIGNATAIRE PRÉSENTÉE  
À L’APPUI DE L’AUTORISATION (1) :

Type de document (cocher la case) :  !   Carte nationale d’identité     !   Passeport     !   Autre 
(Préciser :  .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................)(2)

Délivré(e) le : 
Par (autorité de délivrance) :  ..............................................................................................................................................................................................................................................

(1)  La photocopie du document officiel justifiant de l’identité du signataire doit être lisible et comporter les nom, prénoms, date et lieu de 
naissance, photographie et signature du titulaire, ainsi que dates de délivrance et de validité du document, autorité de délivrance.

(2)  Personne de nationalité française : carte nationale d’identité ou passeport, en cours de validité ou périmés depuis moins de 5 ans ;   
Ressortissant de l’Union européenne ou d’un État partie à l’accord sur l’Espace Économique Européen (Islande, Norvège et Liechtenstein) 
ou de la Suisse : carte nationale d’identité ou passeport, délivrés par l’administration compétente de l’État dont le titulaire possède la 
nationalité, ou document de séjour délivré en France (art. L. 311-1 et s. du CESEDA), en cours de validité ; Ressortissant d’un pays tiers à 
l’Union européenne : passeport délivré par l’administration compétente de l’État dont le titulaire possède la nationalité ou document de 
séjour délivré en France (art. L. 311-1 et s. du CESEDA) ou titre d’identité et de voyage pour réfugié(e) ou pour apatride, en cours de validité.

RAPPEL : « La présente autorisation n’a pas pour effet de faire échec aux mesures d’opposition à la sortie du territoire (OST) 
ou d’interdiction de sortie du territoire (IST). Si votre enfant fait l’objet d’une mesure d’interdiction de sortie du territoire sans 
l’autorisation des deux parents, il doit justifier de l’autorisation prévue à l’article 1180-4 du code de procédure civile. »



SANTÉ 
- Mal du transport : bus / bateau 

- Ordonnance du médecin en cas de médicaments à prendre.Les médicaments 
ainsi que l’ordonnance seront remis aux professeurs dans une pochette 
plastique à l’entrée du car.

- PAI ?

- trousse de secours 



Règles à tenir lors du voyage 

LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR RESTE EN VIGUEUR !


Nous comptons sur vous pour que le voyage se déroule dans les meilleures 
conditions.


Des sanctions pourront être posées au retour du voyage si nécessaire. 



BAGAGES 

Pas d’objets de valeur, nous ne saurions être tenus pour responsables des vols, 

détériorations ou perte d’objets.


(Kway, petit sac à dos, casquette, crème solaire, mouchoirs, chaussures 

confortables pour marcher, ...)



L E  T É L É P H O N E  N ’ E S T  P A S  O B L I G A T O I R E



U S A G E  D U  T É L É P H O N E  
- vérifier forfait – attention aux dépassements !

- dans le bus : prendre écouteurs, téléphones gardés par les professeurs sur 
certaines plages horaires et au moment du « coucher ».

- utilisation modérée pendant la journée et lors des visites (il y a des moments 
pour prendre des photos et des moments pour écouter!)

- dans les familles (pas de téléphone lors du repas, favoriser les moments 
d’interaction avec la famille d’accueil) 

- attention à l’usage qui sera fait des photos des camarades et des 
accompagnateurs.

- ne pas contacter vos enfants en journée - en cas de problème nous vous 
contacterions immédiatement. 

NB  Il y a un décalage horaire avec le Royaume Uni : une heure en moins.



CALENDRIER 

• 2 séances de préparation du voyage au cours du mois de mai 

entre 13 et 14 heures. (dates à définir)

• 28 ou 29 mai : fournir  carte nationale d’identité ou passeport

et carte européenne de sécurité sociale 

• Début juin : document avec derniers conseils et consignes,

communication des chambrées et coordonnées des familles

• 14 juin : départ !


